
Compte rendu du conseil d’école en date du vendredi 14 octobre 2022 
Date de rédaction : vendredi 21 octobre 2022 

Début à 17h35 

 

Membres présents : 

Mairie : M. le Maire, Mme Vauttier, M.Arribe, Mme Bergez 

Ecole : Mmes Iato, Larroque, Peyroutet, Niel, Rachou, Lapègue et MM.Aren, Viac 

Représentants des Parents d’Elèves (RPE) : Mmes Lafargue, Hary, Peyrou, Lassalle, Alvarez, Balagué, 

Rhodes, Attard, Pottier et M.Sarré 

DDEN : Mme Pourroy  

Excusées : Mme L’Inspectrice de l’Education Nationale 

 

Points abordés lors du conseil d’école : 

Résultat des élections 

Effectifs de l’école / Organisation 

Vote du règlement intérieur 

Rapport de l’exercice incendie 

Présentation des projets de classe 

Conseil Municipal des Enfants 

Fêtes / Animations 

Questions / informations diverses 

 

 

Les élections des RPE se sont déroulées le vendredi 7 octobre 2022 en vote par correspondance. Les 

statistiques sont regroupées ci-dessous : 

 Taux de participation : 70,89% 

 12 votes blancs / nuls 

 7 sièges pourvus (+7 suppléants) 

 Taux de participation : 2021-2022 : 69,91% 

 Taux de participation : 2020-2021 : 72,95% 

 Taux de participation : 2019-2020 : 47,73% 

Suite à ces statistiques, chaque membre du conseil d’école se présente (voir en début de page). 



PS/MS MS/GS CP CP/CE1 CE2 CM1 CM2 Total 

21/5 7/19 20 5/17 20 26 24 164 

26 26 20 22 20 26 24 164 

 

Il y a une moyenne de 23,42 élèves par classe. 

Une nouvelle famille arrivera courant novembre : un enfant en MS, un enfant en CE1. 

Une légère baisse d’effectif est prévue pendant deux ans (17 naissances à Buros en 2020 et 2021 pour 24 puis 26 

départs au collège) mais à nouveau une grosse hausse dans trois ans (24 naissances en 2022, année non terminée, 

pour 20 départs au collège). 

 

M.Viac rappelle les horaires d’ouverture du portail de l’école : 8h20 – 8h30 le matin et 13h35-13h45 l’après-midi. De 

nombreux retards sont constatés, perturbant alors le fonctionnement des classes. 

 

Le règlement intérieur de l’année scolaire 2021/2022 est reconduit à l’exception d’une modification de 
phrase : 

Paragraphe 1.2 : « L'instruction est obligatoire pour les enfants des deux sexes français et étrangers à partir 

de trois ans. » est remplacé par « L’instruction est obligatoire pour tous les enfants vivant sur le territoire français 
l’année de leurs trois ans. » 

 

M.Viac ajoute que l’école n’accueille plus d’enfants de TPS, faute de conditions matérielles et humaines 

satisfaisantes. 

Chaque année, trois exercices d’évacuation incendie sont menés à l’école. Le premier a eu lieu le vendredi 
30 septembre. La totalité des personnes a évacué en 2 minutes. Le lieu de rassemblement est la cour de 

récréation, sous les platanes. 

Une remplaçante était présente en classe de CE2. Ne connaissant pas le protocole, les élèves l’ont guidée, 
preuve qu’ils savent réagir convenablement en cas d’incendie. 

 

 

 

 



 

PS-MS et MS-GS: Cueillette de l’Aragnon le 4 octobre 2022 : observation des oiseaux et récolte de pommes 

pour les cuisiner en classe. 

Cinéma prévu le 12 décembre, film « Opération Noël » 

CP et CE1 : Cinéma le 8 décembre, film « Ernest et Célestine » 

PS/MS/GS/CP : spectacle des 3 Chardons en fin d’année scolaire 2022-2023 

CE2 et CM2 : Cinéma le 28 novembre, film « Icare » 

CE2 et CM1 : Cinéma en avril, film « Titina » 

CM1 et CM2 : Cinéma en juillet, film « La petite bande » 

CM1 : sortie théâtre à la salle Lacaze de Billère, sur le thème de la rentrée au collège et de la recherche de 

popularité 

CM1 : Jazz’In school : spectacle au Zénith de Pau le 2 ou 3 juin 2023 

CM1 et CM2 : projet robotique et programmation, en partenariat avec l’association Erasmus « Elektron 

libre » 

CM1 et CM2 : Classe découverte à Izeste du 30 mai au 1er juin : thème « Orientation et VTT » 

CM2 : visite du Préhistosite de Brassempouy le jeudi 20 octobre 

 

Piscine : 3 sorties effectuées par les classes de CP et CP/CE1 (3 ont été annulées pour cause de mauvais 

temps). De nombreux parents ont passé l’agrément natation, ce qui permet de garantir les sorties quand la 
météo le permet. 

12 enfants des classes de CM1 et CM2 ont été élus. Au préalable, les enseignants ont abordé la question de 

la citoyenneté et des élections en classe. 

Ces enfants éliront leur maire le lundi 7 novembre. L’intronisation sera faite par M.Carrère. 

Les enseignants ont constaté que ces candidats sont très investis dans leurs missions. 

L’ensemble des enfants électeurs a été très fier de voter « comme les adultes ». 

 

Rappel des dates : 

Journée du goût : le vendredi 21 octobre 

Noël des enfants : le vendredi 16 décembre 

Carnaval : le mardi 21 février 



Kermesse : le vendredi 16 juin 

• La mairie précise que les travaux de rénovation énergétique de l’école auront lieu pendant les 
vacances d’été. Elle demande aux enseignants de vider toutes leurs classes la première semaine de 

juillet. La remise en place du matériel ne sera possible que la dernière semaine d’août. 
• Les structures de la cour de récréation maternelle seront changées pendant les vacances 

d’automne. 
 

1. Des parents sont mécontents du fonctionnement de la sieste cette année. Peut-on avoir des 

solutions ? 

La nouvelle salle de sieste a une superficie insuffisante pour coucher tous les PS. Certaines familles ont 

demandé un aménagement un temps scolaire pour récupérer leur enfant l’après-midi. Cela libère ainsi des 

lits pour la sieste. 

Nous installerons aussi trois nouveaux lits en les serrant davantage, cela permettra ainsi à chaque enfant 

présent de pouvoir se coucher. 

Un RPE demande s’il est possible d’installer des lits superposés. La mairie répond que c’est interdit. 

L’an prochain, l’effectif en PS devrait être moins important ce qui ne posera plus de problème pour la 

sieste. 

2. Est-ce possible de faire dormir les enfants plus tard que 15h, sans réveiller tous les enfants 

ensemble ? 

Nous allons modifier l’emploi du temps des ATSEM de manière à ce qu’un réveil échelonné soit possible. 

3. Des faits d’agressivité et de violence sont remontées par les enfants au city-stade. Le personnel 

de l’école ne semble pas surveiller cette zone et accompagner la gestion des conflits.  

L’équipe enseignante et le périscolaire s’étonnent de cette remarque et ne la trouvent pas assez précise. 

La surveillance est effective. Les enseignants sont placés à un endroit où ils peuvent observer toute la cour. 

Ils interviennent dès qu’un problème est signalé. 

Pendant le périscolaire, un animateur joue au city-stade avec les enfants pour éviter des attitudes 

négatives.  

Les RPE précisent qu’il s’agit principalement d’élèves de la classe de M.Aren. 
Les enseignants conseillent alors aux parents d’informer directement M.Aren par le biais d’un rendez-vous. 

 

L’an dernier, de nombreuses incivilités ont été déclarées en fin d’année. Les RPE ont alerté les parents sur 
un groupe What’s App. Le périscolaire avait alors observé des améliorations. 

4. La Récré Jeu t’aime reprendra-t-elle prochainement ? 

Afin d’éviter toute lassitude, M.Viac préfère réserver la Récré Jeu t’aime uniquement à la dernière et 
longue période (mai/juin/juillet). Il s’agit aussi d’une période durant laquelle la météo est clémente. 

 



5. Le rythme de la cantine s’est-il apaisé depuis la rentrée ? 

Hormis les deux premiers jours de rentrée où il fallait reposer les règles, les enfants ont suffisamment de 

temps pour manger. Un employé supplémentaire et un changement de service d’une classe permettent de 
passer le temps de cantine dans de bonnes conditions. 

Les enfants sont aussi responsabilisés, ils aident au débarrassage des tables, ils aident les petits à mettre 

ou enlever les manteaux. 

6. Une fois par semaine ou une fois toutes les deux semaines, un repas de la cantine ne contient 

pas de fruits ou légumes. Que peut-on y faire ? 

Il est rappelé que la cantine ne représente que 8 repas sur 21 dans une semaine. Il a pu arriver qu’il n’y ait 
pas de fruits ou légumes. Cette information sera remontée au fournisseur (groupe Convivio, cuisine à 

l’Immaculée Conception). 

7. Un parent est inquiet que beaucoup de viande soit jeté. Il aimerait un retour du personnel de 

cantine. 

La nourriture restante est rarement jetée à la poubelle. Les déchets peuvent servir au compost, à 

l’alimentation d’animaux de fermes voisines.   

8. Le coût de la garderie ponctuelle est élevé. Pourquoi a-t-il augmenté ? 

Les charges de la municipalité étant plus importantes, il a fallu augmenter les tarifs. 

La mairie signale que le coût est approximativement le même dans toutes les communes aux alentours. 

Elle précise qu’aucun bénéfice n’est fait sur les tarifs de cantine. 

9. Un RPE propose l’installation d’une boîte à questions/suggestions à destination des parents de 
l’école. 

M.Viac propose d’indiquer aux familles qu’il existe une boîte aux lettres de l’APE (association ayant 
présenté une liste aux élections des RPE). Elle se trouve en face du pôle de santé. 

10. Y aura-t-il des cartes de vœux proposées à la vente cette année ? 

Ce sera sans doute le cas. 

 

 

 

Clôture du conseil d’école à 19h10 

 


